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BAIL COLOCATION MEUBLE

Par MICHELCIRQUE, le 09/07/2021 à 15:05

Bonjour,

J'ai fait un bail individuel de colocation meublé de un an avec reconduction tacite. Est-il
possible de faire un avenant avec la colocataire pour indiquer une date de départ précise qui
aurait une valeur juridique en cas de départ anticipé avant cette date de la colocataire.

Bien cordialement

Michel

Par MICHELCIRQUE, le 09/07/2021 à 16:58

Bonjour,

Merci pour cette précision.

Michel
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